
TARIFS DES LOCATIONS 

D’UN MOBIL-HOME 

SAISON  2010 

Locations ouvertes  

du 03 AVRIL au 30 OCTOBRE 

SARL CAMPING DES PEUPLIERS***  capital de 7500€ 

RCS 447 697 483 00017                 TEL : 02 97 41 12 51 

E mail : contact@campingdespeupliers.com 

www.campingdespeupliers.com 

Route de DAMGAN, 56190 AMBON 

 

 

Type de locatif Nuits Basse Saison Moyenne Saison Haute Saison 
Très Haute 

Saison 

Catégorie   A 

BOEDIC MH 1CH 2/4 pers 

ou 

COTHY MH 2CH 4 pers 

2 59,00 € 65,00 € 139,00 €  

 

 
549,00 € 

3 89,00 € 97,00 € 205,00 € 

4 119,00 € 129,00 € 270,00 € 

semaine 199,00 € 219,00 € 469,00 € 

 

Catégorie   B 

CREIZIC MH 2CH 

4 pers + Terrasse 

2 65,00 € 75,00 € 155,00 €  

 

 

649,00 € 

3 97,00 € 110,00 € 230,00 € 

4 129,00 € 149,00 € 305,00 € 

semaine 225,00 € 259,00 € 529,00 € 

 

Catégorie   C 

ILLURIC  MH 2CH 

4/6 pers + Terrasse 

2 75,00 € 85,00 € 180,00 €  

 

 

775,00 € 

3 110,00 € 125,00 € 265,00 € 

4 145,00 € 165,00 € 350,00 € 

semaine 249,00 € 290,00 € 610,00 € 

 
Catégorie   D 

QUISTINIC 3CH ou 

GRAND VEIZIT 3CH 

6/7pers + Terrasse 

2 85,00 € 95,00 € 205,00 €  

 

 

880,00 € 

3 127,00 € 140,00 € 305,00 € 

4 169,00 € 185,00 € 405,00 € 

semaine 295,00 € 319,00 € 695,00 € 

 
Basse Saison : du 03/04 au 24/04 et du 29/05 au26/06 

Moyenne Saison : du 24/04 au 29/05 et du 26/06 au 03/07 et du 04/09 au 30/10 

Haute Saison : du 03/07 au 10/07 et du 21/08 au 04/09 

Très Haute Saison : du 10/07 au 21/08 

 
Ces prix sont exprimés TTC (tva 5,5%) et incluent les redevances d’eau, d’électricité et gaz, mais ne comprennent pas le 

ménage en fin de séjour ni les redevances des visiteurs et animaux. Les animaux (sauf les chiens des catégories 1 et 2) sont 

admis contre une redevance de 2,00 €uros par jour et leurs maîtres doivent respecter la réglementation qui les concerne. 

Le tatouage et le carnet de vaccination sont obligatoires. 

Un parking individuel pour une voiture est réservé prés du mobil-home. 

Les locataires ont accès aux services gratuits du camping ; toboggans aquatiques, piscines (chauffées du 8 mai au 4 

septembre), commerces, bar, jeux, terrain de jeux, terrain de pétanque, etc. 

 

CONDITIONS DE RESERVATION 
Toute réservation est nominative et ne peut en aucun cas être cédée. Un versement d’acompte de 25% du montant du 

séjour doit être adressé au camping au moment de la réservation, le solde de la location sera payable 30 jours avant 

l’arrivée sur le camping. Les locations à la semaine commencent du samedi à partir de 15h00 jusqu’au samedi suivant 

10h00.  L’encaissement des acomptes permettra de valider définitivement la réservation. En cas de retard pour votre 

arrivée, vous devez nous en aviser. L’emplacement devient vacant 24h après la date d’arrivée mentionnée sur le contrat de 

réservation.  Les frais de réservation ne seront en aucun cas remboursés. Aucune réduction ou/et aucun remboursement ne 

sera consenti dans le cas d’une arrivée retardée, d’un départ anticipé. Les mobil-homes sont loués pour un nombre de 

personnes indiqué. Tout surnombre sera facturé en sus selon le tarif affiché à l’accueil. Toute dégradation de 

l’hébergement ou de ses accessoires donnera lieu à être remis en état immédiatement aux frais du locataire. L’état 

inventaire devra être identique à celui du début de location. Tout manquant doit être payé par le locataire.  

Le mobil-home sera rendu dans le même état de propreté qu’à la livraison ; à défaut le locataire devra acquitter une 

somme forfaitaire de 80,00 € pour le nettoyage. Le locataire doit obligatoirement être assuré en responsabilité civile. 

En garantie de ces dispositions, des cautions d’un montant de 80,00 €uros pour le ménage, de 300,00€uros pour la 

résidence, sont exigées du locataire le jour de la remise des clés, et lui seront rendues le jour de la fin de la location sous 

déduction éventuelle des frais de remise en état. Ces cautions ne constituent pas une limite de responsabilités. 


